
CEDULE A.

Jh^fi-ré a la Page 35.

C03ÎPJGNIE D'ASSURANCE DE QUEBEC,

CONTRE LES ACCIDENS DU FEU.

Certificat ne proprie'te'*

No.

-^-—
rj ^g a Souscrit la

y somme de Livres courant, aux Fmds

capitaux rôunix de la Compagnie d Assurance de Qm-

hea contre les accideus du feu, et <ju apris s être cm-

formé à tous les ordres, règles et réglemens d xcelle,

•^ . . , f il n ^tmié au Trésorier de
maintenant en )oree, ""^^ ,"„/«, hmit
la dite Compagnie, en espèces sonnantes et en bons

Billets proiissoirès, approuvés et endosses la somme

^ étant un versenwnt de

par cent sur dite souscription.

©uHl «Oit Kone eonna » «u»^*
,ff,rr?rfa

Québec cmitre les "ccidens du feu ^jt^^^L^^^
PAR CES PRESENTES ETRE UN DES AC-nON

rf/FONol cim-AUX REUNIS D'ICELlJîj
|

'CJTX "^^ avantages, et estsu^tà

%T<^uiZZ du nombre d'Actio,. susdites, a

iompter luJour delà date des presentj^.^

^^ ^^^^^^

Jtte proprUtaire \le la dite Compagnie en prop^^^

de ses Actions susdites et aura droit a ''
^^


